
DESTINES
ANIMALE

Les entreprises de production
Art.6     Le Ministre du Développement rural 

peut retirer l'autorisation de production :

6.11 Si les exigences minimales fixées par les 

articles premier à 5 ne sont plus garantiesarticles premier à 5 ne sont plus garanties
6.2    Si la production représente un danger 

pour la santé publique.pour la santé publique.


